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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-9152

Département(s) de publication : 43
 Annonce n° 24-9152

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-1819
05/01/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Agence ingénierie des Territoires 43Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20009892900017N° National d'identification : 
Le Puy en VelayVille : 

43000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

43Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Études de faisabilité sur des îlots bâtis en centre-bourg préalables à des Intitulé du marché : 
opérations de traitement et de résorption de l'habitat insalubre

71241000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Etudes de faisabilité sur des ilots bâtis en centre-bourg préalables à Description succincte du marché : 
de opérations de traitement de l'habitat insalubre sur une liste de communes annexée au CCTP. La 
consultation comporte une prestation supplémentaire obligatoire qui porte sur la réalisation d'études 
de faisabilité sur 3 autres communes : Yssingeaux, Paulhaguet et Le Chambon sur Lignon.

Prix 30% / Valeur technique 70%Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Report de la date limite de réception des offres initialement fixée au 2 février 2024 à 12h00 au 
16 février 2024 à 12h00.

26/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-9152
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-9152
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